
C O N T R I B U T I O N 

A L ' É T U D E DU P R I N C I P E 
ODORANT DE 

L ' H U I L E D ' E S P R O T E T D E L ' H U I L E D E F O I E D E M O R U E 

L a l i ttérature chimique n'est pas bien riche en données sur la 

nature et sur l 'or igine du principe odorant des huiles de poisson. 

L e s o u v r a g e s spéciaux que nous possédons sur ces huiles consta-

tent qu'el les se font remarquer par une odeur spéciale dite odeur 

de poisson : ainsi L e w k o w i t s c h dans son magistral ouvrage sur 

l 'analyse des huiles s 'exprime ainsi : « T h e s e oils are caracterised 

b y the fishy taste and smell. » ( i ) 

A y a n t été c h a r g é d'entreprendre une étude sur la désodorisa-

tion rationnelle des huiles de poisson,j 'ai cru qu'il était nécessaire 

d 'avoir au moins quelques indications sur la nature et sur l 'ori-

gine du produit qu'il s 'agissait de faire disparaître. 

A u cours de mes recherches qui ont porté sur l 'huile d 'Esprot (2) 

et sur l 'huile de foie de morue, j 'a i été amené à faire quelques 

constatations que je crois intéressant de s ignaler. Je relaterai dans 

leur ordre successif les expériences que j 'a i faites, puis j ' indiquerai 

les conclusions que je crois pouvoir en tirer. 

1. 500 grammes d'huile d'esprot a y a n t séjourné quelque temps 

à l 'a ir ont été traités par un courant de vapeur d'eau à ioo° pour 

entraîner les produits volatils. 

L e distillatum possédait une odeur sui generis exhalant avec 

exagérat ion l 'odeur de poisson. Partant de cette idée que beau-

(1) L e w k o w i t s c h : Analysis of oils, fats and waxes. 

(3) Huile extraite du Clupea Sprottus abondant sur nos côtes. 
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coup d 'a ldéhydes sont des produits odorants — soit dans le bon, 

soit dans le m a u v a i s sens — , j ' y ai recherché si j e n'étais pas en 

présence de corps possédant cette fonction. 

L e distillât total a été filtré et ainsi séparé en deux parties : 

i ° Une partie insoluble (A) restant sur le filtre ; elle a été soi-

gneusement lavée à l 'eau chaude. 

2° Une solution (B) provenant de la filtration et des eaux de 

lavage. 

A et B ont donné une coloration rouge avec la fuchsine décolo-

rée et réduit le A g N O s ammoniacal , (i) 

La solution B ne possédait plus qu'une odeur légèrement 

piquante ; elle a été exactement neutralisée, redistillée et extrai te 

par l 'éther. 

L ' é t h e r a été chassé au bain d'eau, mais il n 'est rien resté dans 

le ballon disti l latoire.quoique cependant la c o u c h e aqueuse résul-

tant de l 'extract ion eût perdu toute son odeur. 

Ce fait ne peut s 'expl iquer qu'en admettant que l 'aldéhyde en 

question avait un point d'ébullition fort bas et ava i t été entraînée 

a v e c l 'éther. 

J'ai tout lieu de croire que ce produit est de l 'acroléine (éb.52°) 

dont la présence est suffisamment attestée par son odeur piquante 

caractérist ique et qui n 'y existait d'ail leurs qu 'à l 'état de trace, vu 

qu 'aucune précaution n'avait été prise pour refroidir fortëment 

le distillatum total. 

La partie insoluble A présentait une odeur écœurante , tout à fait 

sui generis. 

El le a été dissoute dans l 'éther et traitée par une solution con-

centrée de N a H S 0 3 en agitant v igoureusement pendant quelques 

heures 
(i) Préparation de ces réactifs : 
a) A g N 0 3 ammoniacal : mélange à volumes égaux d'une solution à 10 °/o de 

A g N 0 3 dans de l 'NH 3 à io % , et d'une solution de NaOH à IO »/o. 
b) Fuchsine décolorée. 
Pour préparer ce réactif, on prend de la fuchsine aussi pure que possible ; 

on en fait une solution à x pour 500 et on y fait passer lentement du gaz S 0 2 

jusqu'à décoloration.complète. Un excès de S 0 2 est à éviter. 
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L a solution bisulf it ique distil lée a v e c une solution c o n c e n t r é e 

de Na»C03 m ' a fourni une petite quant i té d 'une hui le , insoluble 

dans l 'eau, r o u g i s s a n t intensément la fuchs ine décolorée, réduisant 

le A g N 0 3 ammoniaca l et se t r a n s f o r m a n t sous l ' ac t ion de N a O H 

en une mat ière résineuse. C e produit brut soumis à la distil lation, 

sous pression ordinaire,passait en se d é c o m p o s a n t v e r s 125° à 130°; 

S o n odeur abso lument s p é c i a l e domine dans l 'hui le . 

On la r e t r o u v e quand 011 d é t e r m i n e l ' insaponif iable de l 'huile, 

mais en plus petite quant i té , c a r une partie est résinif iée lors de 

la saponi f icat ion. 

Je compte mettre en œ u v r e de g r a n d e s quant i tés d 'hui le pour 

obtenir un poids de ce produit suffisant pour en faire une étude 

sér ieuse . 

L a solution éthérée contenait des acides volat i ls inso lubles ,par-

fa i tement inodores . 

C e s acides étaient non saturés , car ils décoloraient i n s t a n t a n é -

ment le brome en solution acét ique. 

II. 50 g r a m m e s d'huile d 'esprot ont été saponifiés par la méthode 

ordinaire et les acides g r a s ont été so igneusement l a v é s à l 'eau 

chaude . 

C e s acides g r a s s ' o x y d e n t a v e c une telle faci l i té qu'i l est impos-

sible de les obtenir directement e x e m p t s de produits d ' o x y d a t i o n . 

L e s deux réacti fs y décèlent d 'une façon intense l ' e x i s t e n c e de 

composés a ldéhydiques . 

L e t ra i tement par la solution de N a H S 0 3 m ' a conduit a u x 

m ê m e s constatat ions que pour l 'hui le e l le-même et les acides 

résultant de ce tra i tement , en c h a s s a n t la dernière moit ié de 

l ' é ther dans le vide, ont perdu leur m a u v a i s e odeur . 

L o r s de l ' o x y d a t i o n de ces acides par K M n 0 4 en solut ion 

a lcal ine, il se re forme des composés a ldéhydiques . 

III. A y a n t séparé les acides en deux g r o u p e s : 

i° C e u x dont les sels de Zn sont solubles dans C S , , 



2° C e u x dont les sels de Zn sont insolubles dans C S 2 , 

J'ai pu constater que l 'oxydat ion des premiers est te l lement 

rapide q u ' a u bout de quelques minutes d'exposit ion à l 'a ir ils se 

r e c o u v r e n t d 'une pell icule b l a n c h â t r e . C e t t e pel l icule a été soi-

g n e u s e m e n t lavée , elle se montre insoluble dans l ' é t h e r , l 'a lcool 

froid et le m é l a n g e des d e u x . 

L ' a l c o o l chaud seul la dissout. A p r è s de multiples l a v a g e s à 

l ' é ther , elle se colore en r o u g e foncé par la fuchs ine décolorée . 

P e u t - ê t r e est-ce un p o l y m è r e du produit a l d é h y d i q u e ment ionné 

plus haut ? 

I V . Il résulte des t r a v a u x du chimiste n o r v é g i e n H . B u l l que la 

plupart des hui les de poisson renferment pour une part ie nota-

ble de leur poids des g l y c é r i d e s d 'ac ides fortement non satu-

rés (C n H 2 n .80 2 et C n H 2 ! W 0 10 0 2 ) ( i) . B u l l a indiqué une 

méthode de d o s a g e de ces ac ides dans les hui les de poisson; l ' a y a n t 

appliquée à l 'huile d 'esprot , j 'ai c o n s t a t é qu'el le en r e n f e r m a i t 

1 6 . 2 5 % . 

Voici le détail de cette détermination : 

10 grs. d'huile d 'Esprot ont été traités par 35 c3 d'une solution normale 

de NaOCi H 5 . On munit le ballon d'un long tube servant de réfrigérant et 

on chauffe une demi heure au bain-marie. 

Après un repos de 3 heures, nécessaire pour laisser cristalliser le savon dans 

l 'alcool, on divise la masse avec une spatule et on ajoute de l 'éther bien sec 

jusqu'au trait 250, on agite et laisse digérer 2 heures. 

Après ce temps,on jette sur un filtre plat placé sur un entonnoir sur lequel se 

trouve une plaque de verre rodée au préalable avec l 'entonnoir lui-même, on 

laisse filtrer la nuitet, le matin suivant, on prélève 150 c3 de la liqueur éthérée ; 

ce volume correspond à 6 grs d'huile. 

L a liqueur éthérée primitive est traitée par 35 c3 d'eau et l 'on décante la 

partie aqueuse que l 'on recueille à part. 

L a portion éthérée est alcalinisée par NaOH en présence de phénolphtaléine 

pour éviter la formation de sels acides, agitée avec 35 c3 d'eau et de nouveau 

décantée. 

L e s solutions aqueuses contenant les acides à l 'état de sel sont réunies entre 

elles. 

~ (1) C2 0H360a , Ca4H4o02 , C2 3H3602 — 



L a liqueur éthérée contient l ' insaponifiable, on en chasse l 'éther au bain 

d'eau, dessèche dans le vide et pèse. L e poids trouvé correspond à l ' insaponi-

fiable pour 150 C3 de liqueur éthérée ou 6 grs d 'huile. 

L a solution aqueuse contenant les acides à l 'état de sel de Na et un excès 

d'alcali est traitée par 30 c3 d'alcool à 94 °/o et neutralisée par HC1 dilué 

a) en présence de phénolphtaléine pour saturer l 'alcali l ibre, 

b) en présence de tournesol jusqu'au rouge vif pour saturer les sels sodiques. 

On extrait ensuite deux lois par l 'éther, chasse l 'éther au bain d'eau, dessèche 

dans le vide et pèse ; poids obtenu 0.9746 pour 150 ci ou 6 grs d'huile. 

Je ferai toutefois r e m a r q u e r que les acides isolés en appli-

quant cet te méthode ne sont pas purs , ils sont toujours souillés de 

produits a ldéhydiques qui se t rahissent par les deux réact ions 

citées plus haut . 

I I . EXPÉRIENCES FAITES SUR L ' H U I L E DE FOIE DE M O R U E . 

I. 50 g r s d'huile de foie de morue extra i te de foies frais (1) 

et c o n s e r v é e à l 'abri de toute o x y d a t i o n ont été tra i tés par un 

c o u r a n t de v a p e u r d'eau et le dist i l latum recueil l i j u s q u ' à ce que 

environ 100 c3 fussent passés : le l iquide possédait une odeur fort 

peu p r o n o n c é e . 

T r a i t é p a r la fuchsine décolorée, il ne donna pas la colorat ion 

r o u g e caractér is t ique . 

L e A g N 0 3 a m m o n i a c a l ne se réduisit pas non plus ; c ' es t tout 

au plus si la l iqueur se te inta l é g è r e m e n t après quelques heures . 

A i n s i donc, l 'huile de foie de m o r u e , p r é p a r é e a v e c soin et rapi-

dité et immédiatement mise en récipients bien fermés ,ne donne pas 

la réact ion a ldéhydique : preuve d 'une absence d 'oxydat ion. 

L a même huile exposée quelques j o u r s à l 'a ir donne les deux 

réact ions d 'une façon très intense. 

J 'a i traité de la même façon une hui le brune c o m m e r c i a l e et la 

fuchsine a rougi intensément (5 c3 à environ 100 c3 de disti l lât). 

L a co lorat ion s ' a c c e n t u e petit à petit et atteint son m a x i m u m au 

bout de 5 minutes . 

(1) L 'hui le de foie de Morue extraite immédiatement de foies enlevés aux 

poissons dès qu'ils ont été péchés est à peu près inodore. 



C e t essai est un m o y e n bien simple de s ' a s s u r e r : 

i° S i une hui le de foie de morue a été faite a v e c des m a t é r i a u x 

frais ; 

2° Si elle a été faite a v e c tous les soins e x i g é s pour cette opéra-

tion dél icate. 

L ' a b s e n c e d ' o x y d a t i o n en est un cr i ter ium certa in . 

L e s e x p é r i e n c e s II et III ment ionnées pour l 'huile d ' e s p r o t ont 

été reproduites a v e c de l 'hui le de foie de morue et j ' a i pu o b s e r v e r 

les mêmes faits . 

C o m m e conf irmation de la p r é s e n c e spécif ique de composés 

a ldéhydiques , j e rappellerai e n c o r e la colorat ion brune, v r a i m e n t 

caractér i s t ique , qui se manifeste en trai tant ces huiles par la soude 

ou la potasse caust ique . 

Cet te colorat ion est d 'autant plus intense que l 'hui le est plus 

o x y d a b l e ; ainsi pour l 'huile d 'esprot et l 'hui le de h a r e n g , toutes 

deux b e a u c o u p plus sensibles à l 'act ion de l ' o x y g è n e de l 'a ir que 

l 'huile de foie de morue, elle at te int presque le noir. 

E l le se manifeste dans toute son intensi té quand on prend 

l ' indice de saponif icat ion de ces huiles. 

Je rapproche cet te coloration de la colorat ion brune que donnent 

dans les mêmes condit ions le sucre g l u c o s e , l ' é t h a n a l , e t c . . . , e n un 

mot les a l d é h y d e s d 'une façon généra le . 

C O N C L U S I O N S : 

i° L e s corps qui donnent l 'odeur à ces hui les sont principale-

ment des produits de nature a ldéhydique. 

2° Ils résultent de l 'act ion de l 'O de l 'a ir sur les ac ides g r a s des 

g lycér ides non saturés que ces huiles r e n f e r m e n t . 


